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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Comptoir des entrepreneurs
Question écrite n° 17851

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'economie sur les preoccupations des actionnaires du
Comptoir des entrepreneurs, compte tenu de ce que, depuis dix-huit mois, la cotation des cours de cette
institution financiere specialisee (IFS) est suspendue. Sans ignorer la situation du Comptoir des entrepreneurs,
qui fait l'objet de deux rapports particulierement critiques de la Commission des operations de bourse (COB)
quant a l'authenticite des comptes, il lui demande s'il envisage des mesures specifiques a l'egard de ce dossier
et singulierement des actionnaires du CDE.

Texte de la réponse

Le Comptoir des entrepreneurs traverse une periode difficile, en raison notamment de la crise de l'immobilier
professionnel. La direction du Comptoir des entrepreneurs et les principaux actionnaires travaillent a reunir au
plus vite les conditions d'une reprise de cotation des actions en liaison avec l'Etat.
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